
Planning	prêts	Projet	Vélo	C2	pour	P3,	P4	et	P5

matériel	amené	par	l'usep
matériel	amené	par	l'usep
matériel	amené	par	l'usep

retour	par	l'usep

la	flèche	signifie	que	le	transfert	doit	être	effectué	entre	les	écoles.
C'est	à	l'école	qui	récupère	le	matériel,	c’est-à-dire	celle	qui	se	prépare	à	lancer	son	cycle	vélo,	d'aller	le	chercher	dans	l'école	précédente.
En	cas	de	problème	ne	pas	hésiter	à	nous	contacter

Période	de	prêt	N°3	:	du	05/03	au	23/03
Naves	CP:23	/	CP-CE1:22

Voutezac	GS-CP:23
Mercoeur	CP-CE1-CE2-CM2:18

Période	de	prêt	N°1	:	du	08/01	au	26/01
Lagraulière	GS-CP:20	/	CP-CE1:20

Brive	Jules	Romain	CE1:30

Période	de	prêt	N°2	:	du	29/01	au	02/03
Uzerche	CP:24	/	CE1:26	/	CE2:20

Varetz	CE2:20
Argentat	CP:20	/	CE1:18

Période	de	prêt	N°4	:	du	26/03	au	27/04
Seilhac	CP:21

Ussac	CP:24	/	CP-CE1:?

Goulles	GS-CP:7

Période	de	prêt	N°6	:	du	22/05	au	08/06
Larche	GS:28

Lagleygeolles	CE1=>CM2:20Monceaux	GS-CP-CE1:12

Période	de	prêt	N°5	:	du	30/04	au	18/05
Sarran	GS-CP:21

St-Pantaléon	GS:25	/	GS:26
Meyssac	CE1-CE2:22


